
 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 

JEUDI 20 OCTOBRE 2022  
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS  

Article L 2121-25 du CGCT 
 

 

 

Délibération N°2022-42 : Election des membres de la commission d’appel d’offres 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-43 : Organisation du temps de travail des agents communaux 

➢  Approuvée 

 

Délibération N°2022-44 : Contrat d’Assurance des Risques Statutaires – lancement d’une 

procédure de marché public par le Centre de gestion de l’Isère 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-45 : Extinction de l’éclairage public sur le territoire de la commune 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-46 : Eclairage public– Territoire d’Energie 38 - tranche n° 9 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-47 : Conseil en énergie partagé Expert entre la commune et 

Territoire d’Energie Isère (TE38) 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-48 : Mutualisation et valorisation des Certificats d’Economies 

d’Energie  

➢ Approuvée 
 

 

Délibération N°2022-49 : Cession à l’euro symbolique à la Communauté de communes 

Entre Bièvre et Rhône du terrain de l’ancien château d’eau de Roussillon 

➢ Approuvée 
 

 

Délibération N°2022-50  : Cession de la parcelle bâtie BT 11 située 17 bis rue Victor Hugo 

➢ Approuvée 

 

 

 



 

 

 

Délibération N°2022-51  : Instauration des déclarations préalables pour les clôtures 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-52  : Instauration des déclarations préalables pour les ravalements de 

façades 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-53  : Instauration des permis de démolir 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-54 : Nomination d’une voie – impasse des Ouches 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-55 : Convention de veille et stratégie foncière avec l’EPORA et la 

Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône 

➢ Approuvée 

 

 

Délibération N°2022-56 : Convention de réserve foncière avec l’EPORA et la 

Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône - « Route de Sablons / Av. Gabriel 

Péri » 

➢ Approuvée 
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